
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE GRANBY 
 
 

Règlement numéro <-2024 modifiant le Règlement général 
numéro 0047-2007 visant les devis et les permis de 
creusement ainsi que le contrôle des eaux pluviales 
 

 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 22 avril 2024; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé le 22 avril 2024, le tout conformément à 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Le < 2024, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2. Le règlement général numéro 0047-2007 est modifié en remplaçant l’article 393 intitulé 

« Changement à la construction » de la façon suivante :  
 
« 393. Champs d’application 
 
Tout nouveau projet de construction, d’agrandissement ou de changement de l’usage 
d’une construction ou d’une partie de construction, de même que l’exécution de travaux 
d’aménagement sur un terrain industriel, commercial, institutionnel ou résidentiel situés 
à l’intérieur du périmètre urbanisé de la Ville de Granby impliquant la création d'une 
surface d'imperméabilisation supérieure ou égale à 500 mètres carrés sur un terrain de 
plus de 1200 mètres carrés, est assujetti aux dispositions prévues aux articles 393.2 à 
393.8 du présent règlement. Dans le cas de travaux d’agrandissement ou de modification 
de construction existante, seule la partie modifiée du terrain est prise en considération 
pour l’application du règlement. 
 
Aux fins de l’application de la présente section, il est interdit de morceler un projet global 
en créant des phases de développement plus petites de manière à se soustraire de 
l’application de ces dispositions. Les projets d’agrandissement ou de modification en 
phases sont considérés dans leur globalité et la réglementation s’applique à l’ensemble 
des phases de développement. 
 
393.1 Cas particuliers  
 
Le propriétaire d’un immeuble qui réalise une intervention impliquant la création d’une 
surface d’imperméabilisation supérieure ou égale à 1 500 mètres carrés en milieu urbain, 
et supérieure ou égale à 3 000 mètres carrés en milieu agricole doit, au préalable, obtenir 
un permis émis par la MRC Haute-Yamaska selon les conditions applicables prévues au 
règlement numéro 2023-368 régissant les matières relatives à l’écoulement des eaux des 
cours d’eau de la MRC de la Haute-Yamaska.  
 
Est exempté de l’application des articles 393.2 à 393.7, un projet de construction dont la 
rétention pluviale du lot est gérée de manière centralisée dans un ouvrage de gestion 
d’eaux pluviales appartenant à la Ville et construit dans le cadre du projet ayant fait l’objet 
d’une entente conformément au Règlement concernant les travaux municipaux, si la 
superficie imperméable est équivalente à celle prévue dans l’entente de travaux 
municipaux.  
 
393.2 Débit de pointe  
 
Le taux de relâche des eaux de ruissellement au réseau de drainage municipal ou dans 
un fossé (canalisé ou non) doit respecter les critères suivants : 
 

• 50 litres/seconde/hectare si le rejet se fait dans un fossé ou un égout pluvial 
non tributaire d’un égout unitaire 

• 25 litres/seconde/hectare si le rejet se fait dans égout unitaire ou un égout 
pluvial tributaire d’un égout unitaire.  
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Malgré les alinéas précédents, le directeur du Service des Infrastructures, des eaux et 
de la mobilité durable ou son représentant, peut exiger un débit de pointe plus restrictif, 
si les contraintes spécifiques du secteur le requièrent.  
 
Selon le plus restrictif de critères retenus, le volume de rétention doit être suffisant pour 
contenir le volume généré par une pluie de récurrence de 1 :100 ans, d’une durée 
minimale de deux (2) heures, provenant des courbes IDF les plus récentes. De plus, une 
majoration des pluies de 18% doit être appliquée pour tenir compte des changement 
climatiques. 
 
393.3 Exigences supplémentaires 
 
En ce qui concerne les zones délimitées aux plans joints au présent règlement comme 
annexe « 21 » représentants une partie des zones EH02C, EH03C, IG02I, IG01I et JF01I, 
certaines exigences supplémentaires en matière de gestion des eaux pluviales doivent 
également être respectées, lesquelles sont détaillées à l’annexe « 21 » jointe au présent 
règlement.  
 
En ce qui concerne la zone délimitée au plan joint au présent règlement comme annexe 
« 28 » intitulée « Plan – Secteur Jean-Lapierre/Industriel », laquelle constitue une partie 
de la zone JG01I, certaines exigences supplémentaires en matière de gestion des eaux 
pluviales doivent également être respectées, lesquelles sont détaillées à l’annexe « 28 » 
jointe au présent règlement.  
 
393.4 Ouvrages de contrôle 
 
Pour des débits inférieurs à 15 litres/seconde, un régulateur de type vortex doit être 
installé, alors que pour des débits supérieurs à 15 litres/seconde, le régulateur peut-être 
de type orifice. Dans le cas d’un orifice circulaire ou d’un contrôle à l’aide d’un déversoir, 
la note de calcul doit inclure le calcul de dimensionnement de l’ouvrage de régulation. 
 
La hauteur d’eau maximale acceptée pour la rétention sur pavage est de 200 millimètres 
dans les espaces de stationnement et de 900 millimètres dans le cas de quais de 
déchargement. Pour des bassins de rétention en surface sur terrain privé, la hauteur 
d’eau maximale est de 1,2 mètre. Le bassin doit également prévoir un système de trop-
plein, ainsi qu’une revanche de sécurité minimale de 250 millimètres au-dessus du niveau 
du trop-plein. Toute dérogation à ces hauteurs doit faire part d’une recommandation d’un 
ingénieur membre de l’ordre des ingénieurs du Québec autorisé à exercer au Québec et 
doit être approuvée par le Service des infrastructures, des eaux et de la mobilité durable. 
 
Cet aménagement et/ou système doit être conçu par un ingénieur membre de l’Ordre des 
ingénieurs du Québec autorisé à exercer au Québec. 
 
393.5 Entretien 
 
Le propriétaire doit maintenir, à ses frais, en bon état de fonctionnement l’ouvrage de 
gestion des eaux pluviales, incluant le régulateur et la zone de rétention.  
 
393.6 Dépôt d’une demande de validation de la conformité 
 
La demande doit inclure les éléments suivants : 
 

a) Plan de drainage du site incluant minimalement les éléments suivants : 
a. La zone touchée par les travaux; 
b. Les élévations existantes et projetées du terrain; 
c. la délimitation des sous-bassins et des pentes d’écoulement; 
d. le réseau majeur, le réseau  mineur et les ouvrages de captation des eaux 

pluviales; 
e. les ouvrages de rétention projetés; 
f. les ouvrages de contrôle du débit; 
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b) Note de calcul de rétention incluant les éléments suivants : 

 
a. La superficie totale du terrain 
b. La superficie totale des travaux 
c. La pluie synthétique utilisée 
d. La majoration des pluies pour tenir compte des changement climatiques doit 

être de 18%. 
e. Un tableau résumant les types de surfaces, leur superficie, ainsi que le 

coefficient de ruissellement (ou dans le cas de modélisation PCSWMM, le % 
d’imperméabilité ainsi que le coefficient de ruissellement équivalent). Le 
tableau qui suit représente les coefficients à utiliser pour différentes surfaces.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’utilisation de coefficient de ruissellement différent de ceux proposés doit être approuvée 
par le Service des infrastructures, des eaux et de la mobilité durable. 
 

f. Pour les calculs avec logiciels de modélisation (PCSWMM), les courbes de 
hauteur d’eau, de volume de stockage et la courbe de débit sortant pour chacun 
des éléments de stockage. Le tout doit être présenté sous forme de note de 
calcul signée par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec 
autorisé à exercer au Québec. De plus, le concepteur doit fournir les fichiers de 
modélisation en format informatique (PCSWMM). 
 

g. Si une rétention est faite sur la toiture, les plans de détails de la toitures réalisés 
par l'architecte ainsi que les plans de structure et de plomberie du bâtiment 
réalisés par l’ingénieur devront être fournis par ceux-ci-ceux conformément aux 
lois et règlements qui les régissent.  De plus, les plans devront illustrer les 
bassins de rétention, les hauteur d’eau ainsi que l’ensemble des composantes 
du système de rétention.   

 
393.7 Attestation de conformité des travaux (applicable pour le contrôle du débit 
de pointe) 
 
Après la réalisation des travaux, une attestation de conformité des travaux doit être 
transmise à la ville. Celle-ci est constituée d’une note technique signée par un ingénieur 
membre de l’ordre des ingénieurs du Québec autorisé à exercer au Québec attestant que 
les travaux ont été réalisés conformément aux documents approuvés par le Service des 
infrastructures, des eaux et de la mobilité durable. L’attestation doit inclure les éléments 
suivants : 
 

• Un rapport photographique incluant une photo pour chacune des zones de 
rétention (sur pavage ou bassin de surface).  

• Dans le cas de chambres de rétention souterraine, une photo prise lors de 
l’installation de l’ouvrage.  

• Une photo du régulateur de débit en place.  
• Une signature du propriétaire s’engageant à entretenir l’ouvrage et s’assurer de 

son bon fonctionnement. 
• Les coordonnées X,Y de chacun des régulateurs de débits. 

 
L’attestation de conformité doit être remise à la ville dans un délai de trente (30) jours de 
la fin des travaux.  

  

Coefficients de ruissellement 

Surface Coefficient 
Toit standard, béton 0,95 
Pavage ou pavé uni 0,95 
Gravier (considéré comme 
pavage) 0,95 
Gazon ou aménagement 0,25 
Boisé 0,15 
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393.8 Gestion des sédiments pendant les travaux de construction 
 
Le contrôle de l’érosion pendant la construction s’applique pour tout projet résidentiel, 
commercial, industriel et institutionnel pour les situations suivantes: 
 

• La superficie du projet est de plus 500 mètres carrés ou; 
• La superficie du projet est de plus de 150 mètres carrés et se situe à moins 

de 30 mètres d’un milieu humide, d’un lac ou d’un cours d’eau; 
 

Les mesures de contrôle de l’érosion pour prévenir de la migration des sédiments à 
l’extérieur du site des travaux doivent être effectives jusqu’à ce que les sols ne soient 
plus à nu. » 
 

3. Le règlement général numéro 0047-2007 est modifié à l'annexe 22 intitulée « Devis de 
creusement dans les rues de la Ville de Granby » en remplaçant le point 1 (Conduite 
d'eau potable - Devis techniques généraux), le point 2 (Égouts - Devis techniques 
généraux), ainsi que le point 3 (Raccordement branchement de services proposés) par 
des nouveaux devis techniques, lesquels sont joints à l'annexe « A » du présent 
règlement. 
 

4. Le règlement général numéro 0047-2007 est modifié en remplaçant l'annexe 23 intitulée 
« Permis pour le creusement dans les rues de la Ville de Granby » par un nouveau 
document intitulé « Permis pour le creusement dans les rues de la Ville de Granby » 
lequel est joint à l'annexe « B » du présent règlement. 

 
5. Le règlement général numéro 0047-2007 n’est pas autrement modifié. 

 
6. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
 
 
 
 
_______________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 
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Remplacer les points 1, 2 et 3 de l’annexe 22 intitulée « Devis de creusement dans les rues de 
la Ville de Granby » comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
 
 
 
 
_______________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 
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1. Conduite d’eau potable – Devis techniques généraux 
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________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
 
 
 
 
_______________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 
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2. Égouts – Devis techniques généraux 
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Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
 
 
 
 
_______________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
 
__________________________________ 
Me Joannie Meunier, greffière adjointe 
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3. Raccordement branchement de services proposés 
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Remplacer l’annexe 23 intitulée « Permis pour le creusement dans les rues de la Ville de 
Granby » comme suit : 
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Granby, ce    
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Julie Bourdon, présidente de la séance 
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Me Joannie Meunier, greffière adjointe 

   
Granby, ce    
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